Echantillonnage 
L’échantillon sera choisi de telle manière que les résultats de l’enquête soient représentatifs au niveau des département sélectionnés. Ainsi donc, des strates seront constituées. L’enquête auprès des populations locales procède d’un sondage à deux degrés. Au premier degré, les villages seront tirés avec probabilité inégales au nombre de ménages dans les villages. La taille de l’échantillons sera calculée grâce à la formule ci-dessous et en utilisant les paramètres ci-dessous :

𝑛 = 𝑍𝛼 2 (1 − 𝑃) 𝑑2 × 𝐷𝐸𝐹𝐹

Avec : 

N = Taille de l’échantillon

Z = niveau de confiance déduit du taux de confiance (seuil de confiance de 90% pour cette enquête). Dans ce cas, =1.64 avec =0.05  Z  
P = proportion estimative de la population présentant les caractéristiques recherchées dans l'étude. Dans ce cas, nous considérons un niveau d’estimation de 50% pour maximiser la taille de l’échantillon et pour couvrir la diversité des indicateurs concernés par cette évaluation. 
d = niveau de précision (fixée à +/- 5% pour cette enquête). 
DEFF = ‘design effect’ donné par le choix de méthode d’échantillonnage. L’effet de grappe est utilisé dans le cas du sondage aléatoire à deux degrés. Pour le cas présent, il ne concernera que l’enquête auprès des populations locales dans les régions concernées. Des études empiriques que cet effet est de 2 dans le cas des enquêtes de sécurité alimentaires. 

Cette taille minimale déterminée par département est ensuite arrondie au 50e supérieur afin de prendre en compte les cas de non réponses. Au total 6600 ménages seront interviewés dans les zones ciblées par l’étude. Les détails par département sont disponibles dans le tableau ci-dessous. 
Pour l’ensemble des populations concernées, chaque agent enquêtera 10 ménages par jour. Le recrutement des agents se fera localement pour éviter des jours de locations de véhicule ou de transport aller-retour pour les agents mais aussi donner les opportunités la population locale de participer à cette activité qui renforce leur capacité mais aussi met à leur disposition des ressources financières. 
La collecte de données se fera grâce aux smartphones. L’utilisation du smartphone facilitera la collecte rapide des données, minimisera les erreurs de saisie, permettra un contrôle de qualité tout le long du processus, raccourci le délai de traitement des données. Avant la collecte, les agents enquêteurs recevront une formation de trois jours. Cette formation vise à leur expliquer la signification des différents concepts, les techniques de collecte leur seront enseignées, la conduite à adopter devant les ménages, etc. 







	Tableau 1 : Répartition de l’Echantillon par département Région 
	Département 
	IA CARI 
	DEFF 
	Précision 
	TAILL_MIN 
	TAILL_FIN 

	Diourbel 
	BAMBEY 
	20.0% 
	2 
	5.0% 
	346 
	350 

	Fatick 
	GOSSAS 
	21.6% 
	2 
	5.0% 
	366 
	400 

	Kaffrine 
	KOUNGHEUL 
	22.7% 
	2 
	5.0% 
	380 
	400 

	Kédougou 
	SALEMATA 
	39.3% 
	2 
	5.0% 
	516 
	550 

	Kolda 
	MEDINA YORO FOULAH 
	42.6% 
	2 
	5.0% 
	529 
	550 

	Louga 
	LINGUERE 
	18.3% 
	2 
	5.0% 
	323 
	350 

	Matam
	KANEL
	22 ,6%
	2
	5.0%
	379
	400

	
	MATAM
	57.7% 
	2 
	5.0% 
	528 
	550 

	
	RANEROU 
	33.6% 
	2 
	5.0% 
	483 
	500 

	Saint-Louis 
	PODOR 
	38.8% 
	2 
	5.0% 
	514 
	550 

	Sédhiou 
	SEDHIOU 
	55.2% 
	2 
	5.0% 
	535 
	550 

	Tambacounda 
	GOUDIRY 
	29.7% 
	2 
	5.0% 
	452 
	450 

	
	KOUMPENTOUM 
	41.8% 
	2 
	5.0% 
	526 
	550 

	
	TAMBACOUNDA 
	24.6% 
	2 
	5.0% 
	402 
	450 

	Total 
	6600
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